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Frontières contentieuses au Moyen-
Orient et en Afrique du Nord
Contexte et concepts

Raffaella a. Del SaRto, PhD*

Dans le sillage des bouleversements qui ont débuté en 2010-2011 au 
Moyen-Orient et en Afrique du Nord (région communément appe-
lée le « MENA »), certains observateurs s’attendaient à une transfor-
mation majeure du système étatique régional en place depuis la fin de 

la Première Guerre mondiale. Même si d’aucuns ont peut- être prédit trop rapide-
ment l’effondrement de l’ordre régional au Moyen-Orient, le système étatique 
régional a été sans aucun doute mis sous pression. Les conséquences des soulève-
ments arabes, qui se sont transformés en guerres civiles en Libye, en Syrie et au 
Yémen, ont affecté de nombreuses frontières territoriales dans la région. L’intégrité 
territoriale des états a été remise en question par des acteurs armés, impliquant le 
risque de leur désintégration complète, et les activités illicites le long des frontières 
régionales ont sensiblement augmenté. Trois cas se distinguent en particulier : les 
frontières poreuses de la Libye et l’effondrement de l’autorité centrale après la 
chute de Kadhafi ; la situation sécuritaire précaire en Égypte, en particulier dans 
le Sinaï ; la guerre civile en Syrie, ainsi que l’avancée de l’État islamique autopro-
clamé en Irak et en Syrie (ISIS ou Daesh). Parallèlement, nous assistons à l’émer-
gence d’entités politiques distinctes ou de quasi- états, avec trois exemples très 
différents sous la forme de l’ISIS, du Kurdistan irakien et du Rojava-Système fé-
déral démocratique de Syrie du Nord, établi par les Kurdes en mars 2016.

Alors que les frontières dans une grande partie du MENA n’ont jamais été 
scellées hermétiquement, leur nature changeante et de leur gestion au cours des 
dernières années sont porteuses de signification à trois niveaux. Premièrement, au 
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niveau de la politique internationale, les développements actuels affectent la capa-
cité des états à exercer leur souveraineté sur leur territoire. Cela pourrait conduire 
à un redécoupage des frontières dans la région et entraîner une transformation 
profonde de l’ordre régional et international. Deuxièmement, au niveau national, 
la modification de la nature des frontières et de leur gestion ont des répercussions 
sur les arrangements entre l’état et certains groupes locaux ou sociaux. Par exemple, 
des acteurs spécifiques ont été habilités de par leur rôle croissant dans la gestion 
des frontières, où les transferts de pouvoir aux endroits stratégiques ont pu affecter 
la politique intérieure. Enfin, au niveau régional, l’évolution de la situation dans un 
état peut facilement influer sur les événements dans un autre, car les frontières 
sont, ou sont devenues, de plus en plus poreuses. La circulation des armes et des 
militants armés en est le meilleur exemple. Ainsi, alors que nous assistons à une 
profonde reconfiguration du pouvoir aux niveaux régional et national, la région est 
à la fois restée fragmentée, mais est aussi devenue de plus en plus interconnectée.

Il y a donc longtemps que l’on aurait dû procéder à une étude complète et 
théorique de l’impact du processus de transition politique en cours dans le MENA 
sur la nature et la fonction des frontières, en accordant une attention particulière 
aux questions de souveraineté et de territorialité. De même, il est impératif d’ana-
lyser les implications de ces évolutions aux niveaux national, régional et interna-
tional, tout en tenant compte des multiples interdépendances entre les trois ni-
veaux d’analyse. Cette approche est d’autant plus pertinente que les approches 
holistiques font généralement défaut dans la littérature. Cet article vise à replacer 
le problème des frontières litigieuses dans un contexte historique, tout en soule-
vant un certain nombre de questions conceptuelles.

L’article se propose d’analyser la nature actuellement controversée de nom-
breuses frontières dans le MENA en examinant les configurations souvent contra-
dictoires de l’autorité étatique, de la légitimité et de la territorialité au fil du temps ; 
les soulèvements du « printemps arabe » marquant le plus récent d’une série de 
moments critiques. Dans cette optique conceptuelle, l’article donne un aperçu 
historique des principaux développements politiques et des moments historiques 
qui ont influé sur la configuration de ces trois éléments, depuis la formation du 
système étatique moderne au Moyen-Orient jusqu’à nos jours. J’examinerai l’évo-
lution de la situation aux niveaux international, régional et national, en accordant 
une attention particulière aux liens qui les unissent. Sur la base de cette discussion, 
et compte tenu à la fois des changements actuels affectant les frontières dans le 
MENA et de la grande fluidité des débats scientifiques, j’aborderai ensuite la 
question de savoir si les conceptions actuelles de l’état et de ses frontières sont 
adéquates pour parvenir à une compréhension réelle des développements passés et 
actuels dans la région.
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Concepts et contexte historique
Il est devenu à la mode de lier les bouleversements actuels dans le MENA 

aux conditions spécifiques dans lesquelles le système étatique du Moyen-Orient a 
été créé, notamment en raison de l’obsession déclarée d’ISIS d’effacer les frontières 
actuelles au Moyen-Orient, comme le prétendaient les accords Sykes-Picot de 
19161. Bien sûr, lorsque l’on discute des défis qui pèsent actuellement sur les fron-
tières, sur la souveraineté et sur le statut d’état au Moyen-Orient, l’histoire n’est 
pas dénuée d’importance. Il convient néanmoins de s’interroger sur le degré de 
pertinence des différents processus historiques et politiques et sur la façon dont 
nous conceptualisons les défis qui pèsent sur souveraineté et le statut d’état. Un 
certain nombre d’observations s’imposent.

Premièrement, la contestation de l’autorité politique et de la territorialité 
dans la région est le résultat de processus historiques et politiques très complexes. 
De manière significative, ces processus reflètent généralement aussi la légitimité 
controversée de l’état et du pouvoir politique, une caractéristique cruciale de la 
politique moyen- orientale jusqu’à aujourd’hui2. Comme nous le verrons plus loin, 
les puissances coloniales européennes ont exporté le concept westphalien de l’état 
dans la région—bien que le concept lui- même n’ait probablement jamais été aussi 
pleinement formé que l’imaginaient les études ultérieures. Selon ce modèle, les 
frontières devaient définir l’autorité de l’état, de son territoire et de la population 
qui y vit, conçue comme une communauté politique unie. Cependant, dès le début, 
et en fonction de l’endroit où les frontières ont été tracées et des personnes qui y 
ont été placées au pouvoir, la légitimité de nombreux états et de leurs frontières est 
restée contestée. Après l’indépendance, les régimes se sont engagés dans des pro-
cessus de construction de l’état et de la nation selon les paramètres de l’état west-
phalien et selon une conception de la politique largement importée. La tension 
entre le modèle d’état westphalien et la promotion des identités transnationales, 
comme le panarabisme et le panislamisme dans le cas des états arabes, ou l’idée 
que l’état devait représenter le judaïsme mondial dans le cas d’Israël, ne fut jamais 
apaisée. Les acteurs régionaux et extérieurs exploiteraient ces tensions pour pro-
mouvoir leurs propres objectifs et intérêts politiques. De même, l’idée de l’état- 
nation moderne ne tenait pas compte de l’existence de ce qui allait devenir des 
minorités importantes, souvent transnationales, dans la région3. Elle n’était pas 
non plus compatible avec les identités ethniques, religieuses et tribales qui conti-
nuaient à prévaloir dans nombre de ces états. Compte tenu de la facilité avec la-
quelle les différences d’ordre ethnique ou religieux peuvent être exploitées par des 
acteurs spécifiques à leurs propres fins politiques (une observation qui s’applique 
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à n’importe quelle partie du monde), cet ensemble d’inadéquations allait hanter 
les états du Moyen-Orient au cours des décennies suivantes.

Deuxièmement, la nature et l’origine des divers défis aux frontières et au 
statut d’état dans la région sont très disparates. Certains trouvent leur origine dans 
le processus d’édification de l’état et de la nation. D’autres sont le résultat de choix 
de politiques intérieures spécifiques au fil du temps. D’autres encore peuvent être 
associés à des caractéristiques de la politique et des développements régionaux, 
des politiques d’acteurs extérieurs et/ou des processus mondiaux. Les différents 
facteurs et développements qui se produisent aux niveaux national, régional et 
international tendent à se recouper et à s’imbriquer, ce qui a souvent des répercus-
sions à l’échelle régionale.

Troisièmement, la question de l’autonomie de l’état dans le MENA est per-
tinente. Il existe bien sûr des conceptions très différentes de l’état et de sa forma-
tion4, mais le modèle westphalien continue sans aucun doute de sous- tendre à la 
fois le droit international et la pratique de la politique internationale. De même, 
la célèbre définition de Theda Skocpol, qui décrivait l’état comme « un ensemble 
d’organisations administratives, policières et militaires dirigées et plus ou moins 
bien coordonnées par un pouvoir exécutif » a gardé une influence certaine5. Si l’on 
considère que le modèle de l’état westphalien n’a jamais pleinement correspondu 
à la réalité—pas même en Europe, où il est né—sa force conceptuelle dans l’ana-
lyse des développements passés et actuels au Moyen-Orient reste discutable6. De 
même, la conception de l’état de Skocpol, bien qu’utile, ne laisse aucune place à la 
différenciation entre les diverses fonctions de l’état. Elle n’aborde pas non plus les 
configurations potentiellement différentes des relations entre l’état et la société, la 
portée territoriale de l’autorité étatique ou la question cruciale de la légitimité.

En ce qui concerne plus particulièrement le Moyen-Orient arabe, on a fait 
valoir que les états arabes ont été classés à tort dans la catégorie des « états forts », 
cette « force » n’allant pas au- delà de la coercition et d’un modèle social et écono-
mique corporatiste7. Les états arabes sont restés faibles en termes d’institutions et 
de capacité à la fois d’extraction de richesses et d’inclusion—partielle ou totale—
de leurs sociétés. On a également eu tendance à considérer l’état comme un acteur 
statique, cohérent et autonome, une conception trompeuse qui a éclairé les poli-
tiques de construction de l’état dans l’Irak de l’après-Saddam8. En même temps, 
les frontières des états sont des constructions beaucoup plus complexes qu’une 
simple ligne sur une carte ne le laisserait supposer. Une analyse de la frontière 
entre la Syrie et l’Irak, par exemple, montre qu’elle est caractérisée par une tension 
en constante évolution entre résilience et dégénérescence. Bien qu’elle ait perdu 
certaines fonctions clés, la frontière continue de définir les règles du jeu aux ni-
veaux local, national et international, les états irakien et syrien continuant de jouer 
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un rôle important9. L’accent mis sur la présence de l’état ne tient dès lors pas 
compte de l’interdépendance de la région, de la porosité et de la fluidité des fron-
tières, du chevauchement et de l’intersection de différents types de frontières, ni 
de l’existence des zones situées entre les frontières nationales qui ont été conçues 
comme des « zones frontières10 ».

Enfin, et en lien avec le point précédent, la souveraineté—concept fonda-
mental et fondateur des relations internationales contemporaines—est restée une 
notion extrêmement ambiguë. Il existe un éventail impressionnant de perspectives 
sur la souveraineté dans la littérature, qui ne peuvent pas toutes être citées ici  ; 
nous nous contenterons de dire que la notion comprend des aspects connexes, 
mais distincts, tels que la souveraineté juridique internationale des états et la sou-
veraineté nationale11. A l’heure actuelle, la souveraineté internationale des états de 
la région MENA est, sans doute, beaucoup moins une question de contestation : 
malgré les troubles en Libye, en Syrie et en Irak, la communauté internationale 
reconnaît toujours la souveraineté internationale de tous les états de la région. En 
fait, le système étatique du Moyen-Orient avec ses frontières coloniales est de-
meuré étonnamment résistant12. La souveraineté nationale, cependant, est beau-
coup plus problématique. Cette notion, qui concerne l’efficacité, la légitimité et la 
portée territoriale de l’autorité de l’état, touche directement à la configuration de 
l’autorité de l’état, aux frontières et à la territorialité, et à la légitimité.

Ainsi, une perspective centrée sur l’état peut être utile pour une discussion sur 
la souveraineté internationale des états et l’ordre international dans la région 
MENA. Cependant, une telle approche n’est pas adaptée pour saisir la contesta-
tion de l’autorité de l’état, la fragilité ou la compromission de l’intégrité territoriale 
des états ou leur déficit de légitimité. De même, elle ne peut rendre compte de 
l’évolution des fonctions et de leur gestion, ce qui peut à son tour affecter la sou-
veraineté nationale et l’intégrité territoriale des états. Une perspective centrée sur 
l’état n’est pas non plus utile pour évaluer l’interaction des développements natio-
naux, régionaux et internationaux dans ce contexte.

Cet article se propose donc de discuter des pressions actuelles exercées sur les 
frontières dans la région MENA en considérant la relation entre l’autorité éta-
tique, la territorialité et la légitimité du régime dans le temps. Sur le plan concep-
tuel, l’article s’inspire de l’analyse séminale de Saskia Sassen sur l’histoire de l’édi-
fication de la nation et de la mondialisation13. Bien que, pour des raisons évidentes, 
la portée historique et géographique de cet article soit beaucoup moins ambitieuse, 
la discussion sera attentive à l’intersection des dynamiques nationales, régionales 
et internationales. Une telle approche, fait- on valoir, est extrêmement utile pour 
chercher à comprendre l’origine et les implications de nombre des pressions qui 
s’exercent actuellement sur les frontières du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord.
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États, frontières et légitimité dans la création du Moyen-
Orient moderne

La profonde disjonction entre l’autorité étatique, la légitimité et la territoria-
lité sont au cœur du processus de formation de l’état au Moyen-Orient. Si les 
puissances coloniales européennes ont tracé nombre des frontières des états mo-
dernes au Moyen-Orient après la fin du règne ottoman dans la région, les intérêts 
et aspirations coloniaux européens y ont également créé un nouvel ordre régional.

Assurément, de nombreux pays arabes, sans parler de l’Iran ou de la Turquie, 
ont une histoire d’unités politiques et sociales distinctes. Par exemple, le système 
« imam- chef » du Maroc, du Yémen et d’Oman remonte à une période comprise 
entre le VIIe et le IXe siècle de notre ère. Le Liban et la Syrie sont des centres 
culturels et politiques depuis le Moyen Âge  ; les racines politiques de l’Arabie 
saoudite et du Koweït remontent au XVIIe siècle. L’Égypte, l’Algérie et la Tunisie 
sont apparues sous l’appellation «  oligarchies bureaucratiques- militaires  » aux 
XVIIIe et XIXe siècle14. Au XIVe siècle, Ibn Khaldoun, dans son ouvrage Muqqa-
dimah, décrivait les sentiments d’appartenance et de solidarité de groupe (« asa-
biyah ») fondés sur les liens du sang et la géographie. Le nationalisme non sectaire 
a par ailleurs une tradition certainement plus longue que ce qui est généralement 
supposé, par exemple en Irak15. Ilya Harik souligne ainsi que de nombreux pays 
du Moyen-Orient ne sont pas seulement de vieilles sociétés, mais aussi de « vieux 
états16 ». Cependant, la responsabilité de la création de l’« état- nation moderne » 
doté de frontières définies, comme la Syrie, le Liban, l’Irak, la Jordanie, Israël et les 
petites monarchies du Golfe, incombe aux puissances coloniales européennes. Au 
Maghreb, où la domination était fondée sur des allégeances « tribales », les puis-
sances coloniales française et espagnole ont imposé des frontières là où il n’y en 
avait pas, « indépendamment de tout facteur historique local préexistant et sans 
aucune consultation des populations locales17 ».

En raison de ces processus d’imposition externe et de l’incapacité de nom-
breux états à gérer leurs désaccords, la portée territoriale de l’autorité étatique 
demeurait contestée. Les conflits frontaliers continuent de caractériser la région, 
presque tous les états du MENA ayant un problème de démarcation de frontière 
avec leur(s) voisin(s). Pour ne citer que quelques exemples : L’Algérie et le Maroc 
ont mené une guerre frontalière en 1963 et le problème du Sahara occidental n’est 
toujours pas résolu aujourd’hui  ; la guerre Iran-Irak de 1980 à 1988 a posé la 
question du contrôle de la voie navigable Shatt- al-’Arab ; l’invasion du Koweït par 
l’Irak en 1990 était motivée, entre autres, par un conflit frontalier (le régime ira-
kien sous Saddam Hussein considère le Koweït comme partie intégrante de 
l’Irak) ; le Liban et la Syrie ont une frontière contestée, les frontières constituent 
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bien sûr aussi un élément important du conflit israélo- arabe. Dans certains cas 
assez rares, le redécoupage des frontières nationales a résulté de négociations paci-
fiques, comme entre la Jordanie et l’Arabie saoudite en 1956, entre la Jordanie et 
l’Irak en 1982, et dans la péninsule arabique dans les années 1980 et 199018.

Bien sûr, toutes les frontières sont artificielles d’une manière ou d’une autre, 
et le Moyen-Orient ne fait pas exception à cette règle19. Si l’on pense spécifique-
ment à la géographie, peu de frontières au Moyen-Orient et en Afrique du Nord 
suivent des caractéristiques géographiques, telles que les rivières, les montagnes ou 
les déserts20. Inversement, de nombreuses frontières d’état ont été définies en 
fonction des anciennes frontières administratives de l’Empire ottoman, qui déli-
mitaient différents districts, sous- districts et provinces. Les lignes droites, en par-
ticulier celles qui traversent les déserts, sont assez fréquentes, reflétant l’usage que 
les officiers coloniaux britanniques et français font du souverain pour définir les 
frontières des nouveaux états21. Au Machrek et dans le Golfe, le pétrole a égale-
ment joué un rôle important dans la délimitation coloniale des frontières22.

Les politiques coloniales à l’égard de différents groupes ethniques et religieux 
ont grandement contribué aux frictions entourant la légitimité de l’autorité éta-
tique et le contrôle territorial. Alors que les frontières du Moyen-Orient ne déli-
mitent généralement pas les communautés ethniques ou religieuses, les puissances 
coloniales instrumentalisent souvent les divisions pour servir leurs propres inté-
rêts, conformément à la bonne vieille stratégie romaine du « diviser pour régner ». 
La France a créé le Liban, au sein duquel les maronites chrétiens deviendraient 
une majorité, quoique mince, et a cherché à établir deux systèmes juridiques dis-
tincts pour les Arabes et les Berbères au Maroc. La Grande-Bretagne, d’autre 
part, a consenti à la création d’une « maison nationale » juive en Palestine. Pour-
tant, en général, les politiques coloniales ont abouti à la création d’entités multie-
thniques et/ou multiconfessionnelles à l’intérieur des frontières nouvellement 
établies. En outre, en particulier au Moyen-Orient arabe, les puissances coloniales 
ont attribué l’autorité à des clans ou tribus spécifiques, qui n’étaient pas toujours 
locaux, reflétant leur ignorance des réalités locales, leurs calculs stratégiques et un 
sentiment général de supériorité23. Dans certains cas, les nouvelles élites diri-
geantes étaient issues de ce qui allait devenir des minorités ethniques ou reli-
gieuses au sein de la nouvelle composition de la population, tandis que certains 
groupes, tels que les Kurdes, les Palestiniens et les Arméniens, ne parvenaient pas 
à obtenir un état ou étaient empêchés de le faire. Le problème de la faible légiti-
mité populaire des régimes du Moyen-Orient arabe, qui est resté un facteur im-
portant pour expliquer la nature controversée des frontières dans la région, est 
donc aussi profondément ancré dans les pratiques coloniales de formation de l’état 
et doit ses origines à celles- ci.
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Comme les puissances coloniales européennes contrôlaient la gouvernance 
du système international et l’admission dans ce système, le Moyen-Orient reste-
rait sous leur contrôle24. Dans l’ensemble, le nouvel ordre régional a été contesté 
dès ses premiers balbutiements : révolte contre les Britanniques en Irak en 1920 ; 
troubles anti Britanniques et antisionistes en Palestine à partir des années 1920 ; 
soulèvements anti-Français en Syrie en 1925-1927. En Égypte, bien qu’il ne 
s’agisse théoriquement que d’un protectorat britannique, il y a eu des révoltes 
généralisées en 1919, après la tentative de la Grande-Bretagne d’empêcher la délé-
gation égyptienne d’assister à la conférence de paix de Versailles pour présenter 
ses revendications d’indépendance—ce qu’elle a finalement fait, mais sans succès. 
Citons également la résistance contre les tentatives européennes de créer des zones 
d’influence en Anatolie en 1922, le mouvement s’étant rallié au général Mustafa 
Kemal (Atatürk). Ainsi, entre le début du XXe siècle et 1956, « le cadre de base de 
la vie politique au Moyen-Orient a vu le jour au même moment que nombre de 
ses problèmes intrinsèques, encore non résolus aujourd’hui, dont les frontières 
contestées, les tensions ethniques et religieuses et l’existence des minorités 
nationales25 ».

Les développements ultérieurs dans le processus de formation de l’état au 
Moyen-Orient n’ont pas été moins importants—bien que dans l’histoire coloniale, 
le Moyen-Orient ne soit pas du tout une exception. En effet, l’émergence du sys-
tème étatique au Moyen-Orient dans l’entre- deux- guerres et le rôle joué par les 
puissances coloniales dans ce processus sont comparables à l’expérience de grandes 
régions d’Afrique et d’Asie26. Ainsi, à l’intérieur des nouvelles frontières, la forma-
tion de l’état s’est déroulée sous un contrôle impérial strict, les puissances colo-
niales visant à étendre le monopole de la force sur le territoire de l’état. Outre un 
investissement massif dans la police et les forces de sécurité, généralement au 
détriment de l’éducation, de la santé et d’autres services sociaux, des administra-
tions centrales ont été créées. Les nouvelles frontières, souvent contestées par les 
nomades, ont fait l’objet d’une surveillance policière étroite. Comme ailleurs, les 
états du Moyen-Orient sont généralement soumis à des politiques économiques 
coloniales, ce qui signifie que l’économie est axée sur le bénéfice des ressortissants 
des puissances coloniales, y compris les colons européens, qui forgent des alliances 
avec les grands propriétaires terriens et les cheikhs qui contrôlent les zones ru-
rales27. La distorsion des processus politiques et économiques, au détriment des 
simples paysans et d’autres groupes de population, résulte donc en partie du fait 
que les puissances coloniales se sont appuyées sur des segments spécifiques de la 
société pour exercer un contrôle sur le territoire sous leur autorité officielle.

Les pratiques coloniales de formation de l’état comprenaient également des 
tentatives visant à créer une nationalité territorialement définie, généralement 



FRONTIÈRES CONTENTIEUSES  59

fondée sur un recensement de la population. Toutefois, à l’instar du millet otto-
man, des groupes ethniques ou religieux spécifiques ont obtenu le droit de gérer 
leurs propres affaires et, dans certains états (le Liban en étant le meilleur exemple), 
des privilèges ont été accordés sur la base de communautés ethniques ou reli-
gieuses. Une fois de plus, l’ancien principe de diviser pour mieux régner définissait 
la gestion des différences religieuses et/ou ethniques dans l’état colonial. Pourtant, 
la politique sectaire n’a pas seulement contredit l’idée de l’état- nation moderne, 
elle a aussi sapé la légitimité du pouvoir politique dès ses débuts.

Le processus de transfert du pouvoir politique après l’indépendance a varié 
dans toute la région, créant de l’instabilité et une série de coups d’état militaires. 
Dans tous les cas, cependant, les nouveaux dirigeants ont dû relever le défi de ré-
duire la tension entre l’autorité de l’état et la territorialité héritée des anciens diri-
geants coloniaux. Peut- être un défi encore plus grand était- il de gagner en légiti-
mité aux yeux des nouveaux citoyens. La lutte pour l’indépendance plaçait 
généralement l’état- nation au centre, créant des intérêts acquis sur une base terri-
toriale. Ainsi, les dirigeants d’un état- nation indépendant et territorialement défini 
ont promu l’idée d’une identité nationale fondée sur le modèle westphalien et sa 
trinité inhérente de territoire, d’autorité étatique et de peuple. Les nouvelles allé-
geances nationales ont toutefois continué de coexister avec des identifications 
tribales, ethniques ou religieuses, comme dans le processus de décolonisation dans 
d’autres parties du monde, ce qui n’a pas été facile. Alors que tous les états du 
Moyen-Orient ou presque étaient devenus des régimes autocratiques ou des dic-
tatures, souvent de type laïque, les groupes religieux ou ethniques qui étaient deve-
nus des minorités nationales ont souvent été privés de leurs droits.

Simultanément, cependant, l’idée d’une grande nation arabe qui transcendait 
les frontières coloniales restait de mise28. Cette caractéristique distingue la lutte 
anticoloniale dans ce domaine de l’expérience de nombreux états d’Asie et 
d’Afrique. Au fur et à mesure que les régimes arabes ont commencé à s’engager 
dans le discours de l’unité panarabe, des tensions sont apparues avec l’identité 
nationale définie territorialement, le panarabisme affectant également la relation 
entre la légitimité du pouvoir politique et la portée territoriale des états arabes. Au 
nom du panarabisme, les années 1950 et 1960 ont également été marquées par de 
fréquentes ingérences dans les affaires intérieures des autres états arabes, ainsi que 
par des tensions et une concurrence croissantes pour l’hégémonie régionale dans 
le système étatique arabe29. Comme le note Etel Solingen, le panarabisme ca-
moufle la fragilité de l’état tout en nourrissant les atteintes à la souveraineté des 
états arabes voisins30.

Dans leur quête de légitimité, les nouveaux régimes ont souvent utilisé ou 
manipulé la religion. L’usage stratégique de la religion s’applique certainement 
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aux monarchies du Maroc et de Jordanie, où les rois invoquent régulièrement leur 
lignée sharifienne pour légitimer leur autorité politique31. Mais même Gamal 
Abdel Nasser, le champion égyptien du panarabisme laïc, utilisait les fatwas (déci-
sions religieuses) pour justifier des décisions politiques majeures32 ; il a également 
choisi de s’adresser au peuple égyptien pendant la guerre de Suez en 1956 depuis 
la chaire de la mosquée Al-Azhar. Outre la persistance des divisions ethniques et 
religieuses et les frictions engendrées par le panarabisme, les nouveaux régimes 
sont confrontés à une pauvreté et à un analphabétisme généralisés parmi leurs 
citoyens, ainsi qu’à divers besoins de développement. Ils ont généralement répondu 
à ces défis en étendant les pouvoirs de la bureaucratie d’état et de l’armée33. Ces 
mesures assureraient généralement la déférence de la population, mais elles ne 
renforceraient pas nécessairement la légitimité populaire des régimes, qui est à 
l’origine d’une grande partie des pressions exercées sur l’état et ses frontières au 
Moyen-Orient, comme nous le voyons aujourd’hui. Si le colonialisme a jeté les 
bases de la nature controversée de l’état et de la souveraineté, les pratiques natio-
nales spécifiques d’édification de l’état et de la nation après l’indépendance, ainsi 
que les politiques et évolutions régionales et internationales, allaient accroître 
encore les pressions exercées sur les frontières de la région MENA.

Autorité, légitimité et territorialité après l’indépendance

La politisation de la religion et le sectarisme religieux

La montée de l’islam politique et la politisation croissante du sectarisme reli-
gieux ont été, et continuent d’être, des facteurs majeurs affectant la relation entre 
autorité, légitimité et territorialité au Moyen-Orient. Considérant les identifica-
tions religieuses comme le seul principe d’organisation valable de la politique, 
l’islam politique et le sectarisme religieux se sont révélés être des adversaires extrê-
mement puissants de la légitimité du pouvoir politique. La montée de l’islamisme 
et du sectarisme est le résultat d’une série de dynamiques nationales, régionales et 
internationales, l’action individuelle étant cruciale dans le processus de manipula-
tion des identités religieuses à des fins politiques.

L’idée que la communauté religieuse, l’Oumma, devrait être la base de la vie 
sociopolitique remonte au modernisme islamique, le mouvement qui a émergé 
sous la direction du très influent intellectuel Jamal ad-Din al-Afghani et de son 
disciple Mohammed’Abduh dans la seconde moitié du XIXe siècle. Le moder-
nisme islamique est une réaction défensive au colonialisme européen, mais il 
cherche aussi à moderniser la foi islamique et à la réconcilier avec les valeurs occi-
dentales telles que le nationalisme, la rationalité et le progrès. Les premiers mou-
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vements islamistes, tels que les Frères musulmans d’Égypte, ont adopté ces idées, 
s’opposant ainsi à un régime non religieux et, en théorie, au concept même d’état- 
nation moderne.

Les tensions religieuses et sectaires ont toujours existé dans la région MENA, 
les 15 années de guerre civile au Liban entre 1975 et 1990 en étant un exemple 
extrême. Plus précisément, le schisme entre l’islam sunnite et chiite, qui remonte 
au XIIe siècle, a une très longue histoire. Cependant, cette division a pris du sens 
sur le plan politique sous la dynastie Safavide, qui a régné sur l’empire iranien 
entre le XVIe et le XVIIIe siècle, ce qui a conduit à l’établissement de différentes 
zones d’influence entre l’islam sunnite et chiite. De nombreuses ethnies de la ré-
gion, comme les Kurdes, avaient et ont toujours des branches sunnites et chiites 
dont l’identité ethnique existait, et continue d’exister, parallèlement à une identité 
sectaire. Il convient également de noter que les affrontements sectaires à l’époque 
médiévale étaient très différents de ceux de l’époque de l’état- nation, où l’apparte-
nance était radicalement redéfinie34.

L’islam politique, sous ses différentes formes, et le sectarisme religieux étaient 
donc présents depuis longtemps dans les sociétés de la région MENA, mais étaient 
auparavant beaucoup moins importants sur le marché politique. Cela allait chan-
ger à la suite de la défaite arabe lors de la guerre de 1967 avec Israël, qui a porté 
un coup fatal au panarabisme en tant que pratique politique35. Deux facteurs sup-
plémentaires contribueraient à renforcer l’islam politique. Premièrement, l’isla-
misme a comblé un vide laissé par la répression violente de l’opposition politique 
laïque de gauche dans l’ensemble du Moyen-Orient, à laquelle les puissances occi-
dentales avaient souvent consenti dans le contexte de la guerre froide. Deuxième-
ment, le renforcement des mouvements islamistes, qui ont souvent réussi à se 
présenter comme la seule opposition non corrompue et qui ont souvent fourni des 
services sociaux et éducatifs là où l’état avait échoué, était souvent le résultat d’un 
processus de cooptation ou d’octroi d’une marge de manœuvre accrue par les ré-
gimes respectifs. Cela s’est souvent produit pour des raisons de politique intérieure 
liées à la quête de légitimité, comme l’illustre le cas de l’Égypte sous Sadate.

Quant au sectarisme religieux plus spécifiquement, dans le contexte de l’état- 
nation, le clivage entre sunnites et chiites a pris une importance politique crois-
sante lorsque les dirigeants politiques ont décidé de l’invoquer, généralement pour 
leurs propres fins politiques. Le sectarisme a donc servi d’outil puissant aux aspi-
rants dirigeants pour légitimer leur quête du pouvoir, tout en défiant la légitimité 
des régimes en place. Ce n’est pas un hasard si, dans les années 1970, les dirigeants 
chiites traditionnels ont été remplacés par une nouvelle génération de chefs reli-
gieux politisés. Il en est résulté une réaffirmation de l’identité chiite dans tous les 
états du Moyen-Orient où les chiites constituaient une minorité marginalisée, 
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c’est- à- dire tous les états sauf l’Iran et l’Irak. Après la révolution de 1979, la Répu-
blique islamique d’Iran a continué d’instrumentaliser le clivage entre les sunnites 
et les chiites dans ses tentatives d’accroître la légitimité du régime tant au niveau 
national que régional. Comme le fait remarquer Olivier Roy, ce fossé avait été plus 
ou moins comblé au début des années 1990, en particulier après la défaite de l’Iran 
dans la guerre de huit ans contre l’Irak36. Cependant, si la Révolution iranienne a 
sans aucun doute déclenché la renaissance de l’islam politique en général, la mon-
tée des identifications religieuses doit également s’inscrire dans le contexte d’une 
renaissance religieuse générale et du renforcement des mouvements ethno- 
religieux dans la région depuis la fin des années 1970, y compris en Israël37.

L’augmentation continue des préférences partiellement radicales et islamistes 
dans la région peut également être liée aux conflits israélo- palestinien et arabo- 
israélien non encore résolus, qui constituent un terreau fertile. Parallèlement, le 
conflit arabo- palestinien- israélien s’articule de plus en plus autour d’une lutte 
ethno- religieuse. L’affirmation selon laquelle les conflits arabo- israéliens et 
israélo- palestiniens n’impliquent pas la terre et les frontières, mais opposent plu-
tôt « les Juifs » au « monde arabo- musulman » en termes existentiels, est en effet 
devenue importante dans la région, notamment en Israël. Cependant, il ne s’agit 
là que d’un autre exemple de l’instrumentalisation de la religion dans le contexte 
d’un conflit qui tourne autour des frontières, du territoire et de l’état. Plus récem-
ment, la faillite politique de l’Autorité palestinienne face à l’expansion continue 
des colonies de peuplement israéliennes, plus de deux décennies après la signature 
des Accords d’Oslo, dans les territoires occupés par Israël en 1967, a encore 
contribué à l’augmentation des préférences islamistes. Avec les problèmes de cor-
ruption et de mauvaise gestion qui caractérisent l’Autorité palestinienne, ces fac-
teurs ont sans aucun doute contribué à la popularité du Hamas palestinien. Il 
convient de noter, dans ce contexte, que les frontières dans le contexte israélo- 
palestinien sont fortement contestées, le contrôle d’Israël sur les territoires pales-
tiniens qu’il occupe comprenant une configuration complexe et fragmentée de 
différents types de frontières concernant le territoire, le peuple et les droits38.

La longue histoire de l’exportation du fondamentalisme et du sectarisme is-
lamistes par différents états de la région, ainsi que le financement des mouvements 
djihadistes, sont des éléments également porteurs de sens. Cela comprend l’Arabie 
saoudite wahhabite (qui a fourni des fonds à Al-Qaida), ainsi que certaines mo-
narchies du Golfe et l’Iran. En fait, la révolution des technologies de l’information 
et des communications et l’accès croissant à l’Internet et à la télévision par satellite 
n’ont pas nécessairement eu pour effet de diffuser l’éducation et la démocratie au 
Moyen-Orient et au- delà, comme beaucoup l’espéraient. La diffusion de versions 
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extrémistes et antilibérales de la prédication islamiste s’est également intensifiée, 
généralement facilitée par le financement public et privé de la région du Golfe.

Dans quelle mesure les mouvements islamistes remettent- ils en question la 
configuration de l’autorité, la territorialité et la légitimité dans la région ? La plu-
part des mouvements islamistes, dont les Frères musulmans égyptiens et leurs 
ramifications étaient traditionnellement les plus importants, contestent la légiti-
mité et l’autorité des régimes étatiques, en particulier des républiques sécularistes. 
Cependant, la plupart de ces mouvements ne remettent pas nécessairement en 
cause la portée territoriale de l’état dans la pratique. En effet, tout en prônant 
l’unité de la Oumma islamique transnationale, la plupart de ces mouvements 
avaient été des candidats au pouvoir politique au sein d’un système politique spé-
cifique délimité par des frontières nationales39. De plus petits groupes fondamen-
talistes ont eu recours à la violence pour tenter de renverser le régime, comme en 
Égypte dans les années 1990 et pendant la guerre civile algérienne dans la même 
décennie. Cependant, leurs ambitions restaient généralement centrées sur l’état 
territorialement défini.

Contrairement aux mouvements islamistes qui ne reconnaissent pas les fron-
tières de l’état en fonction de leur idéologie, mais les acceptent dans leur pratique 
politique, les mouvements salafistes ou djihadistes poursuivent des objectifs très 
différents, comme l’a expliqué Mohamed-Ali Adraoui en détail40. Ces mouve-
ments, dont Al-Qaïda et plus récemment ISIS sont les exemples les plus notables, 
tentent généralement de réviser les frontières internationalement reconnues des 
états ou de les effacer physiquement. Comme on le sait, les origines d’Al-Qaïda se 
trouvent dans l’exploitation des identités religieuses par l’Occident pour vaincre le 
marxisme et la présence soviétique en Afghanistan dans le contexte de la guerre 
froide. L’attention accordée aux fondamentalistes islamistes et aux groupes terro-
ristes qui opèrent au- delà des frontières nationales s’est considérablement accrue 
après le 11 septembre 200141. Parallèlement, les années 2000 ont vu non seule-
ment l’expansion du réseau Al-Qaida dans tout le Maghreb et le Machrek, mais 
aussi la franchise du « jihad mondial ». Par conséquent, ces mouvements défient à 
la fois les facettes internes et internationales de la souveraineté, ainsi que le sys-
tème étatique régional dans son ensemble.

Armées, économie et développement

Un autre facteur qui exerce une pression sur la relation entre la territorialité 
et la légitimité de l’état se rapporte au fait que la région est bien armée et a connu 
des décennies de conflits et de guerres. Alors que la coercition intérieure repose 
généralement sur l’armée et les services de sécurité42, la forte militarisation de la 
région s’explique principalement par des litiges frontaliers et par la volonté de ci-
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menter un régime autoritaire dans un contexte de légitimité populaire générale-
ment faible. Par rapport à l’Asie du Sud, par exemple, entre 1997 et 2006, le ratio 
des dépenses militaires au Moyen-Orient par rapport au PIB était presque quatre 
fois plus élevé, les dépenses militaires par habitant en moyenne trois fois plus 
élevées et les livraisons d’armes douze fois plus élevées43. Depuis les années 1990, 
la région MENA est la région la plus militarisée du monde, tant en termes de 
dépenses militaires totales qu’en proportion du PIB44.

Le rôle central de l’armée dans les états du Moyen-Orient a été lié à des 
choix de politique économique spécifiques. Dans les Républiques arabes, l’armée 
a obtenu d’importants privilèges économiques, de sorte que le complexe militaro- 
industriel s’est croisé avec des politiques d’industrialisation menées par l’état fon-
dées sur la substitution des importations. Les états riches en pétrole ont développé 
leurs économies rentières, le « syndrome hollandais45 » affectant la région dans son 
ensemble. Bien que ces politiques aient soutenu l’autoritarisme, elles ont généra-
lement été « incapables de fournir des ressources et des services aux circonscrip-
tions précédemment mobilisées par la ferveur révolutionnaire ou nationaliste  » 
dans les républiques arabes46. Inversement, les monarchies riches en pétrole pour-
raient se permettre d’acheter littéralement la déférence de la population. Dans les 
deux cas, cependant, la légitimité du pouvoir politique est restée faible.

Les « bons traitements » réservés aux dictateurs par l’Occident, au nom de la 
stabilité et de ses propres intérêts économiques (y compris les ventes d’armes),47 
contraste avec l’aggravation rapide de la situation socio- économique dans la plu-
part des pays de la région MENA. Au cours des dernières décennies, la croissance 
économique a généralement été faible et inégale, tandis que la population a aug-
menté rapidement, ce qui a entraîné des taux de chômage élevés, surtout chez les 
jeunes. Les dépenses militaires élevées dans la région, en particulier par rapport 
aux budgets relativement modestes consacrés à la santé et à l’éducation, ont encore 
sapé le développement économique. Parallèlement, la restructuration néolibérale 
de l’état autoritaire a creusé les écarts entre les riches et les pauvres, affaiblissant 
encore davantage la légitimité de l’état48. En particulier en l’absence de réformes 
démocratiques, les prescriptions néolibérales en matière de développement ont 
entraîné l’émergence de nouvelles élites économiques liées au pouvoir politique, 
ainsi qu’une aliénation et un mécontentement croissants de la population en général.

Toutefois, les politiques économiques nationales se sont imbriquées dans les 
prescriptions internationales, les états ayant subi des pressions de la part de l’Occi-
dent pour adopter le modèle néolibéral de développement. Les politiques de l’UE 
voisine, en particulier—le plus grand partenaire commercial de nombreux pays de 
la région MENA—ont entraîné une nouvelle fragmentation à l’intérieur et le 
long des frontières nationales. Comme les politiques économiques néolibérales 
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relient de plus en plus les élites politiques et économiques de nombreux états du 
Moyen-Orient aux élites économiques de l’UE et de ses états membres, certains 
régimes ont également été intégrés aux politiques de sécurité de l’UE et à la gou-
vernance du contrôle des migrations49. Dans le contexte de la poursuite de la 
guerre civile syrienne et de la migration massive de réfugiés syriens (et autres) vers 
l’Europe, les tentatives de l’UE de coopter la Turquie dans la prévention de la 
migration non désirée en sont peut- être le meilleur exemple50. Alors que le MENA 
méditerranéen devient de plus en plus une région frontalière de l’UE51, de nom-
breuses frontières entre l’Europe et la région MENA ont connu des processus de 
désagrégation, de multiplication et, partiellement, d’« externalisation ». En d’autres 
termes, alors que les gouvernements des pays de la région MENA participent de 
manière sélective à la gestion des frontières de l’UE, des types de frontières très 
différents réglementent la circulation de différents types de marchandises et de 
différentes catégories de personnes, celles qui réglementent la circulation des mar-
chandises (et des élites de la région) étant de plus en plus ouvertes, et celles qui 
s’appliquent aux migrants indésirables étant fermées. Il y a également eu une pro-
lifération de frontières qui ont permis d’arrêter les migrants indésirables. Alors 
que l’UE participe à l’exportation de pratiques de gestion des frontières vers ses 
voisins du sud de la Méditerranée—adaptées au contexte régional, comme l’a sou-
ligné Simone Tholens52—de nombreuses frontières entre les pays de la région 
MENA et leurs arrière- pays respectifs sont devenues de plus en plus hermétiques. 
La souveraineté, le contrôle territorial et l’autorité de l’état ont donc subi une re-
configuration importante dans le contexte UE-MENA.

Le rôle de l’intervention américaine en Irak

Il ne fait aucun doute que les événements qui ont suivi le 11 septembre 2001, 
et en particulier l’invasion de l’Irak par les États-Unis, ont marqué un tournant 
important dans l’histoire récente du Moyen-Orient. Comme on le sait, la chute de 
Saddam Hussein a créé un vide de pouvoir dans la région. Dans le chaos qui en a 
résulté, l’Iran a élargi son rôle et d’autres puissances régionales ont commencé à 
intervenir. La tentative américaine de démocratisation de l’Irak par l’introduction 
d’une politique sectaire, utilisée par le gouvernement Al-Maliki aux dépens des 
Irakiens sunnites, a contribué à une augmentation de l’influence chiite et à une 
augmentation frappante des violences sectaires dans la région53. Parallèlement, 
l’Iran s’est affirmé après la défaite des talibans en Afghanistan et en particulier de 
l’ennemi juré Saddam Hussein d’Irak, tandis que le Hezbollah a pris le pouvoir au 
Liban. L’intervention menée par les États-Unis en Irak et ses conséquences ont 
donc contribué de manière significative à la territorialisation et à la militarisation 
croissantes des affrontements entre sunnites et chiites au Moyen-Orient, pertur-
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bant fondamentalement la configuration de l’autorité, la territorialité et la légiti-
mité dans cette région.

Toutefois, l’intervention extérieure a également jeté les bases de l’émergence 
d’une région kurde autonome dans le nord de l’Irak. L’émergence d’un quasi- état 
kurde en Irak a suivi l’imposition de zones d’exclusion aérienne dans le nord et le 
sud de l’Irak pendant et après la guerre du Golfe de 1991 et a été facilitée par la 
chute de l’autorité de l’état en Irak après l’invasion américaine en 2003. Au fil du 
temps, les Kurdes ont changé leurs aspirations politiques, passant de l’idée d’un 
plus grand pan-Kurdistan à l’autonomie, et peut- être à la sécession, dans le nord 
de l’Irak et à une sorte de confédération en Turquie, en Syrie et en Iran. La forma-
tion récente d’un quasi- état kurde dans le nord de l’Irak s’explique mieux par 
l’interdépendance de facteurs externes et la mise en place réussie d’une coalition 
nationale, comme le soutient Johannes Jüde54. Ce quasi- état représente un autre 
défi, cette fois de l’intérieur, pour l’état irakien, sa légitimité et ses frontières, et 
pour le statu quo territorial plus large dans la région.

Les soulèvements arabes et leurs conséquences

La vague de soulèvements arabes qui a déferlé sur la région après 2011 repré-
sente sans aucun doute l’aboutissement du déficit de légitimité des régimes arabes. 
Les suites des soulèvements ont également été marquées par une combinaison de 
facteurs nationaux, régionaux et internationaux (qui se renforcent souvent mu-
tuellement), tous susceptibles de miner l’autorité et l’intégrité territoriale des états 
de la région MENA. Ce qui avait commencé comme des mouvements de protes-
tation pacifique dans la plupart des états arabes a dégénéré en violence dans la 
plupart des cas, à l’exception peut- être de la petite Tunisie. En Syrie, la répression 
brutale des manifestations par le régime d’Assad s’est rapidement transformée en 
guerre civile, entraînant une érosion croissante de l’autorité centrale et la perte du 
contrôle territorial du régime sur de vastes pans du pays. Des puissances régio-
nales et des acteurs non étatiques (dont l’Arabie saoudite, les états du Golfe, la 
Turquie, l’Iran et le Hezbollah) ont commencé à intervenir, chacun finançant ses 
propres milices ou, comme dans le cas du Hezbollah libanais, prenant part aux 
combats. La participation à la guerre civile des États-Unis et d’autres puissances 
occidentales, ainsi que de la Russie de l’autre côté, a ajouté une nouvelle couche 
d’intervention de la puissance extérieure, compliquant encore davantage le règle-
ment pacifique du conflit55. La Libye lutte pour conserver un gouvernement 
unique, avec des milices tribales qui s’affrontent, des nationalistes qui s’opposent 
aux islamistes, des révolutionnaires qui combattent les anciennes élites kadhafi et 
des acteurs régionaux (comme l’Égypte et les Émirats arabes unis) qui choisissent 
leur camp. Dans le cas de la Libye, l’autorité centrale et la territorialité sont actuel-
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lement inexistantes, de grands groupes nationaux s’opposant (et combattant) au 
gouvernement de Fayyez al-Serraj, reconnu par la communauté internationale. 
L’Égypte a connu une période de politique sectaire et d’exclusion marquée sous le 
gouvernement démocratiquement élu de Mohammed Morsi, des Frères musul-
mans, qui a ensuite été destitué par un coup d’état militaire. Alors que le régime 
militaire d’Abd- el Fattah al-Sisi est encore plus répressif que ne l’a jamais été le 
régime de Moubarak, la fragmentation interne s’est accrue, avec les Frères musul-
mans désormais interdits et différents groupes djihadistes contestant l’état, sa légi-
timité et son contrôle territorial dans le Sinaï.

Dans l’ensemble, de nombreuses frontières au Moyen-Orient sont devenues 
plus poreuses, ce qui facilite la circulation des migrants et des combattants armés, 
ainsi que celle des marchandises faisant l’objet de trafic. La circulation des armes, 
provenant des dépôts d’armes des dictateurs destitués ou importées de l’étranger, 
a augmenté dans toute la région, la Libye se profilant comme particulièrement 
importante. Le cas de la frontière égypto- libyenne, évoqué par Thomas Hüsken, 
montre qu’avant même les soulèvements, l’autorité centrale n’atteignait jamais 
complètement les zones frontalières, avec des groupes spécifiques, fondés sur les 
liens de parenté, qui géraient de larges pans de la frontière, en accord avec l’état. 
Pour ces tribus, les activités transfrontalières, que nous définirions comme de la 
contrebande, sont une activité socialement intégrée. Avant la chute de Kadhafi, 
elle était principalement axée sur les biens de consommation, mais une fois les 
soulèvements en Libye déclenchés, la porosité de la frontière a permis la contre-
bande d’armes56. Ici, la structure du mouvement transfrontalier des marchandises 
était déjà en place, bien que la fonction de filtrage ait changé. La porosité de 
nombreuses frontières dans la région met également en lumière son interdépen-
dance, comme l’a démontré l’intégration autodéclarée par ISIS de la ville libyenne 
de Derna dans son royaume à la mi- novembre 2014. Depuis 2015, les djihadistes 
jurant allégeance à ISIS sont également présents dans le Sinaï égyptien.

La pression croissante sur les frontières depuis les soulèvements arabes s’ex-
prime dans les défis lancés par les groupes violents et armés au statu quo dans 
toute la région, de la Tunisie et la Libye à la Syrie et l’Irak en passant par le Sinaï. 
Cette évolution a été rendue possible en premier lieu par le déficit de légitimité 
persistant de nombre de ces états, auquel s’est ajouté l’incapacité d’exercer une 
autorité centrale sur leur territoire. La montée en puissance de l’État islamique 
autoproclamé, qui s’est développé à partir d’Al-Qaida en Iraq et d’autres groupes 
djihadistes sunnites, en est l’exemple le plus évident. Profitant de l’évolution de la 
structure du pouvoir en Irak et de la guerre civile en Syrie, le renforcement initial 
de l’ISIS s’est appuyé sur la convergence des intérêts des différents acteurs régio-
naux, groupes locaux et tribus57. Ces alliances ne sont cependant ni transparentes 
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ni stables, comme nous l’avons vu. Bien qu’ISIS perde le contrôle de son territoire 
depuis le début des frappes aériennes dirigées par les États-Unis à la mi-2014, elle 
est de nature expansionniste et vise à redessiner les frontières du Moyen-Orient 
selon des lignes sectaires. L’ISIS ne constitue peut- être pas une menace majeure 
pour l’ensemble du système étatique au Moyen-Orient, mais elle remet sans aucun 
doute en question les revendications de souveraineté et d’état de la Syrie et de l’Irak.

Les acteurs régionaux contribuent de manière significative à l’érosion de la 
légitimité de l’état et de son contrôle territorial. L’Arabie saoudite et les petits états 
du Golfe ont accru leur engagement en Afrique du Nord et au Moyen-Orient, 
diffusant des idées wahhabites et salafistes qui remettent en question la légitimité 
des régimes en place et fournissant du financement à leurs clients58. L’Iran, allié de 
longue date du Hezbollah libanais, soutient et finance également les milices chiites 
en Syrie et en Irak. Les régimes en place comme les puissances régionales ont 
recours au sectarisme pour défendre leurs intérêts et justifier leurs revendications59. 
L’effondrement de l’ordre public en Syrie, en Libye et, dans une certaine mesure, 
en Irak, constitue sans aucun doute un terrain fertile pour les groupes pan- 
islamistes et djihadistes dans leur lutte pour le pouvoir au milieu d’alliances chan-
geantes, d’intérêts concurrents et d’interventions extérieures60. Cependant, précisé-
ment en raison de ces alliances et intérêts changeants, le degré de soutien local et 
de résilience sociale d’ISIS, et donc sa survie politique à long terme, restent à définir.

En retour, les menaces réelles ou perçues contre l’autorité de l’état et l’inté-
grité territoriale ont alimenté un rythme impressionnant de militarisation dans la 
région depuis le début des soulèvements arabes61. Cette tendance s’est traduite par 
une coercition persistante ou croissante dans le pays ainsi que par des interven-
tions militaires dans des conflits régionaux à l’étranger, l’Égypte sous Al-Sisi et 
l’Arabie saoudite en étant de bons exemples. Si la coercition n’accroît pas la légi-
timité populaire des régimes, l’ingérence dans les affaires intérieures des états 
voisins ne fait qu’accroître l’instabilité de la région dans son ensemble, ce qui en-
traîne une militarisation encore plus forte. En ce qui concerne les défis à la souve-
raineté, à la légitimité et à l’ordre régional, l’interdépendance entre les facteurs 
nationaux et régionaux constitue un cercle vicieux dangereux.

En raison de la dynamique décrite ici, les modalités du contrôle aux fron-
tières ont subi de profonds changements dans de nombreux domaines. De nou-
velles frontières de fait sont apparues, par exemple en Syrie et en Irak. Le Kurdis-
tan irakien a poursuivi son chemin vers l’autonomie, et peut- être que l’état et la 
zone sous contrôle kurde dans le nord de la Syrie pourraient suivre la même voie. 
Au cours de la guerre civile actuelle en Syrie, les nouvelles frontières intérieures 
émergentes sont contrôlées par différentes factions armées, tandis que différents 
partis—le régime Assad, divers groupes d’opposition armés ou le Parti de l’Union 
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démocratique kurde (PYD)—contrôlent également des segments des frontières 
extérieures du pays. La nature évolutive de la gestion de ces frontières et la pré-
sence de différents régimes frontaliers formels et informels le long de ces fron-
tières reflètent l’état d’avancement de l’affrontement militaire à un moment 
donné. Comme l’affirme Leïla Vignal, des zones différentes avec des autorités et 
des légitimités concurrentes sont apparues, ainsi que de nouvelles zones fronta-
lières qui font l’objet d’une concurrence pour le contrôle et d’une intense activité 
transfrontière62.

En ce qui concerne les frontières extérieures de la Syrie, le régime frontalier 
a également un impact sur les relations avec les états voisins. Un changement dans 
la gestion de la frontière, reflétant à la fois la dynamique interne et internationale, 
est apparent dans le cas de la Turquie, qui est passée d’une frontière initialement 
assez perméable avec la Syrie à une frontière imperméable, bien que de manière 
très sélective. La variation dans la gestion de la frontière, à son tour, a eu un impact 
profond sur la politique intérieure de la Turquie. Le cas de la Turquie est particu-
lièrement intéressant, car il met en évidence la relation intrinsèque entre la modi-
fication des modèles de gestion des frontières et les affaires intérieures, comme l’a 
souligné Asli Okyay63. Ainsi, la frontière initialement poreuse avec la Syrie reflé-
tait le soutien politique et matériel d’Ankara à une alternative islamiste au régime 
d’Assad, tandis que la fermeture ultérieure de la frontière exprimait la ferme ob-
jection du gouvernement turc à la matérialisation d’une zone kurde autonome 
au- delà de la frontière en Syrie. Cette objection est en grande partie motivée par 
la préoccupation de la Turquie de se préoccuper de son propre statut d’état et de 
sa souveraineté face à la question kurde non résolue qui se pose chez elle.

L’état et ses frontières au Moyen-Orient :  
de nouveaux concepts nécessaires ?

Cet article propose une analyse des frontières contestées dans la région 
MENA depuis les soulèvements arabes en considérant le développement de la 
relation entre autorité étatique, territorialité et légitimité dans le temps. Cette 
approche permet de mettre en lumière l’origine et la nature des pressions qui 
s’exercent actuellement sur les frontières de la région MENA, tout en tenant 
compte de l’interaction de différents facteurs qui trouvent leur origine à différents 
niveaux d’analyse. Cette perspective nous permet d’agréger les divers développe-
ments qui entraînent un défi régional aux frontières du Moyen-Orient à l’heure 
actuelle. Si l’approche adoptée ici peut certainement être élargie dans le temps et 
dans sa portée, il peut également être utile d’explorer d’autres conceptualisations 
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de l’état et de ses frontières, afin d’évaluer l’impact de la nature contentieuse des 
frontières de la région MENA depuis les soulèvements de 2011.

Par exemple, il peut être utile de repenser le contexte historique de la forma-
tion de l’état en se concentrant sur la délimitation de différentes hiérarchies d’es-
paces à travers différentes frontières et limites dans le temps64. De même, il peut 
être utile de mettre l’accent sur l’évolution de la composition du territoire, de 
l’autorité et des droits à travers les âges, comme le propose Sassen dans un autre 
contexte géographique65. Dans cet esprit, sous l’Empire ottoman, la configuration 
de l’autorité, du contrôle territorial et des droits variait à travers la région et chan-
geait au fil du temps, la Sublime Porte exerçant différentes formes de contrôle 
direct et indirect sur les différentes provinces de l’empire. L’état colonial du 
Moyen-Orient a présenté une autre configuration spécifique d’autorité, de contrôle 
territorial et de droits. Comme on l’a vu plus haut, au cours de cette phase, des 
droits ont été accordés, par exemple, aux segments de la société qui participaient 
au contrôle de certaines parties du territoire, tels que les grands propriétaires ter-
riens, les cheikhs tribaux et les colons européens. Ce schéma a changé radicale-
ment dans la plupart des états après l’indépendance, les nouveaux dirigeants cher-
chant à exercer un contrôle direct sur les personnes et le territoire avec l’aide de 
l’armée et de l’appareil de sécurité. L’accent mis sur les droits peut donc permettre 
de mieux comprendre les différentes voies empruntées par la souveraineté, le statut 
d’état et la légitimité de l’autorité de l’état dans la région.

De même, la plupart des spécialistes conviendraient que les frontières sont 
des institutions complexes qui réglementent le degré d’exclusion et d’inclusion, le 
degré de perméabilité et les modalités des mouvements transfrontières66. Il peut 
donc être utile de décortiquer la fonction, la nature et la gestion spécifiques des 
différents types de frontières de la région MENA, et d’observer les changements 
qui se sont produits dans ces facteurs au fil du temps. Cette approche s’appuie sur 
l’idée de désagréger les différents types et fonctions des frontières les uns des 
autres, comme dans le cas de l’évolution des modèles de contrôle des frontières 
extérieures et des nouvelles frontières intérieures de la Syrie, examinée par Vignal, 
et de la gestion de la frontière libyenne- égyptienne, examinée par Hüsken67. De 
même, bien que la myriade de frontières imposées par Israël en Cisjordanie puisse 
être de nature très différente—physiques, juridiques ou fonctionnelles—leur défi-
nition et leur gestion par Israël sont aussi une expression claire des relations de 
pouvoir68.

Dans ce contexte, il peut être utile de suivre la différenciation des frontières 
territoriales de Rainer Bauböck selon deux caractéristiques structurelles : la per-
méabilité et la stabilité dans le temps69. Il distingue ainsi les frontières stables et 
perméables (membranes), les frontières stables et imperméables (murs) et les 
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frontières instables et imperméables (barricades). En effet, de ce point de vue, une 
série de questions sur les frontières sont pertinentes pour notre objectif. Certaines 
frontières sont- elles territoriales ou fonctionnelles, ou les deux ? Ont- elles trait à 
des personnes ou à des biens, ou aux deux ? Sont- elles poreuses ou fermées, fixes 
ou mobiles ? Leur perméabilité a- t- elle changé ? Ont- elles bougé ou se sont- elles 
multipliées ? Quelle est leur fonction spécifique et qui les gère et les contrôle ? 
Quelles sont les implications nationales, régionales et internationales de la fonc-
tion et de la portée des frontières et quel est l’impact des changements possibles 
dans leur fonction et leur portée ? Cet ensemble de questions permet de problé-
matiser la nature et la dimension territoriale de la souveraineté et de l’autonomie 
de l’état, ainsi que la configuration des relations entre l’état et la société. Cet élé-
ment peut, à son tour, s’avérer extrêmement utile pour tenter de saisir les dimen-
sions nationales, régionales et internationales de l’état actuel des choses au 
Moyen-Orient. Dans le même ordre d’idées, il est essentiel d’intégrer les théo-
ries de la formation et de l’échec de l’état dans nos analyses, comme le soutient 
Louise Fawcett70.

L’évolution de la situation dans la région depuis les soulèvements arabes peut 
également valider une conceptualisation tout à fait différente de l’état et de ses 
frontières : une conceptualisation qui se concentre sur le centre de gravité. Selon 
ce modèle, «  le concept de centre de gravité identifie les centres de gravité qui 
tiennent le coup, même si leurs limites sont de plus en plus floues71.» On distingue 
ici le centre de gravité militaire- fiscal, le centre de gravité politique et le centre de 
gravité culturel, qui peuvent ou non se chevaucher. Bien qu’il puisse être nécessaire 
d’ajouter d’autres centres de gravité à ce modèle, il est important que le modèle 
précise le flou et la fluidité des frontières, ainsi que l’existence de différents noyaux 
et périphéries au sein de « l’état ». Ainsi, il peut également s’adapter facilement au 
concept de zones frontalières. Cela ne veut pas dire que nous devrions commencer 
à considérer le Moyen-Orient comme une « tribu avec des drapeaux », comme le 
qualifiait le célèbre diplomate égyptien Tahseen Bashir, ou que nous sommes sus-
ceptibles de retourner aux temps de l’empire. Ces conceptions de la politique 
moyen- orientale seraient surfaites, d’autant plus que bon nombre des identités 
nationales et territoriales du Moyen-Orient sont étonnamment fortes. En fait, 
leur résilience déterminera la survie à long terme du système étatique dans la ré-
gion. En considérant la persistance obstinée des états comme l’élément le plus 
important de la théorie et de la pratique des relations internationales, le modèle 
du centre de gravité peut en effet constituer un point de départ utile pour réfléchir 
sur l’ordre régional actuel et sa transformation. En d’autres termes, le système 
étatique du Moyen-Orient est toujours d’actualité et le modèle étatique « west-
phalien » est, et restera probablement, le fondement des relations internationales 
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contemporaines. Il semble néanmoins de plus en plus impératif de considérer le 
concept de l’état westphalien comme une coquille, fonctionnelle aux fins des rela-
tions internationales, mais qui, dans la pratique, contient différents modèles et 
concepts ayant un plus grand pouvoir explicatif. La politique intérieure garde son 
importance, y compris la question cruciale de la légitimité intérieure de l’autorité 
de l’état. Différentes configurations d’autorité, de territorialité et de légitimité 
sont possibles. De même, les liens entre la politique intérieure, régionale et inter-
nationale dans la définition de la nature de la souveraineté et de la territorialité 
sont très pertinents et ne peuvent être ignorés.

La question de savoir si ces concepts—et d’autres—sont utiles à la compré-
hension des événements actuels au Moyen-Orient moyen- orientale, la question 
de leurs limites et la question de la possibilité d’abandonner le concept westpha-
lien et ses frontières dans une perspective analytique s’avèrent, dans ce cadre, 
essentielles.
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